Enfant non reconnu par un pere résidant en
republique dominicaine

Par soleil73, le 23/08/2010 a 10:03

Bonjour,rnrnJe suis meére d'un petit gargcon de 20 mois dont le pere n'a pas fait de
reconnaissance paternelle. |l se trouve que le papa réside en république
dominicaine.rnPuis-je intenter un proces de reconnaissance envers ce péere en France
?rnSi oui, comment procéder ?rnrnMerci pour votre aide.rnSoleil73
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